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RAPPORT DõACTIVITE 201 9 
Fonctionnement général 

I  - PERSONNEL  

En 2019, les personnels du Syndicat Mixte de Gestion des Milieux Naturels affectés à la Réserve Naturelle 
du Marais dõOrx représentent au total 2487,5 jours agent, soit 12,4 ETP (équivalent temps plein ; 
200j/an) : 

Å 3 agents ¨ temps complet des services communs du Syndicat Mixte (Direction, suivi budgétaire et gestion 
du personnel, secr®tariat) affect®s ¨ 40 % de leur temps au site du Marais dõOrx ; 

Å 8 agents à temps complet : 1 Directrice, 1 Conservatrice (revenue à temps complet en novembre), 4 gardes 
naturalistes, 1 agent dõaccueil (accueil et gestion des g´tes) ; 1 agent dõentretien ; 

Å 1 agent ¨ temps partiel (agent dõentretien des b©timents dont les g´tes) à 24h/semaine ; 

Å 5 saisonniers Jussie : 5 agents dõentretien pendant 5 mois (juin ¨ octobre) à temps complet ; 

Å 2 agents dõaccueil saisonniers : 1 agent à temps complet pendant 5 mois (mai à septembre) et 1 agent à 
temps complet en juillet et août. 

Programme Balbuzard pêcheur : 

A cet effectif, sõajoute le personnel mobilis® dans le cadre du programme en faveur du Balbuzard 
pêcheur (174 jours (0,9 ETP) + 96 jours stagiaires (0,5 ETP)) : 

Å 1 agent ¨ temps complet mis ¨ disposition par le SIVU de gestion de la RNN du Courant dõHuchet pendant 
7 mois (̈  temps complet dõavril à octobre) 

Å 1 agent saisonnier à temps complet de mi-juin ¨ fin ao¾t pour la mise en ïuvre de lõop®ration de 
translocation 

Å 2 stagiaires r®mun®r®s dans le cadre du programme pendant 2,5 mois pour le nourrissage et le suivi des 
oiseaux (96 jours stagiaires rémunérés (0,5 ETP). 

Animation Natura 2000 :  

A noter, par ailleurs au sein du SMGMN un agent à temps complet pour lõanimation des sites Natura 2000 
associ®s au site du Marais dõOrx (ZPS « Domaine dõOrx » et ZSC « Zones humides associées au Marais 
dõOrx ») (0,7 ETP) et au site dõArjuzanx (0,3 ETP).  

Au total, lõanimatrice Natura 2000 a consacr® en 2019, 121,5 jours ̈  lõanimation des 2 sites ; la Directrice de 
la RNN a consacré 8 jours en 2019 au suivi de ces missions dõanimation. 

Départ à la retraite : 

Lõann®e 2019 a ®t® marqu®e par le départ à la retraite de Patrick DULAU, Directeur du SMGMN (départ le 
20/01/2019 - r®mun®r® pour cong®s jusquõau mois de juin 2019).  

Il a été remplacé par Martine HONTABAT, qui a pris ses fonctions le 01/01/2019. 

 

TOTAL 2019 tous programmes confondus : 2879 jours agent (14,4 ETP) 
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II  ð ACCUEIL DE STAGIAIRES  

En 2019, 13 stagiaires ont ®t® accueillis sur la R®serve Naturelle du Marais dõOrx et encadr®s par le 
personnel : 

Å 3 stagiaires de 3è de Collège (3 semaines) 

Å 5 stagiaires en 1è et Terminale GMNF (au total 22 semaines) ;  

Å 3 stagiaires en BTS GPN (21 semaines dont 16 consacr®es au suivi Cistude dõEurope) 

Å 1 stagiaire en Lycée international (1 semaine en démarche spontanée, stage non obligatoire de découverte) 

Å 1 stage de 3 jours dõun adulte en reconversion (stage conventionn® P¹le Emploi) 

Å 2 stagiaires rémunérés (96 jours) dans le cadre du programme Balbuzard (opération de translocation) 

Soit 67 semaines de stage au total en 2019. 

La Réserve naturelle est très sollicitée par les stagiaires de tous niveaux, qui se trouvent souvent démunis 
pour trouver un stage ; cette situation est dõautant plus difficile pour les familles des ®l¯ves qui nõont pas le 
permis de conduire pour se déplacer (lycée GMNF et STAV en particulier). La Réserve naturelle se voit 
donc souvent dans lõobligation de choisir les stagiaires en fonction de leur lieu de r®sidence et de leur moyen 
de d®placement. Lõaccueil de stagiaires peut contribuer à la réalisation de certaines missions et de certains 
suivis naturalistes, comme par exemple le suivi Cistude dõEurope tr¯s consommateur de temps. Cependant, 
il convient de souligner que lõencadrement de stagiaires, en cours de formation, nécessite une grande 
disponibilité des agents. 
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RAPPORT DõACTIVITE 2019 
Bilan des objectifs opérationnels 

Le pr®sent bilan dõactivit® 2019 est structuré sur la base du projet de Plan de Gestion 2015-2019, validé 
par le CNPN en CAP du 9 mars 2015 et approuvé par arrêté préfectoral n° SNF/2015/1897 du 20 
novembre 2015. 

Les objectifs à long terme (OLT) sont déclinés en objectifs opérationnels (OP), qui sont définis pour 
la p®riode du plan et traduisent les actions envisag®es pour r®duire lõimpact n®gatif des facteurs influençant 
la conservation des habitats et des espèces concernés par les objectifs à long terme.  

Chaque objectif opérationnel du Plan de Gestion est décliné en opérations qui détaillent les actions à 
mettre en ïuvre pour atteindre lõobjectif et les indicateurs qui permettent dõ®valuer la satisfaction ou non 
de lõobjectif. Certaines opérations concourent à la réalisation de plusieurs objectifs opérationnels. 

Chaque opération est codifiée selon sa nature : 

Å PO : police de la nature, surveillance, garderie 

Å SE : suivis, inventaires et études 

Å RE : recherche 

Å GH : gestion des habitats, des espèces et des paysages 

Å TX : travaux dõ®quipement, infrastructures 

Å TE : travaux dõentretien, maintenance 

Å PI : pédagogie, information, communication, concertation, partenariat 

Å AD : gestion administrative 
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BILAN DõACTIVITE 2019 SELON DECLINAISON DU PLAN DE GESTION 2015 -2019 

OLT.1 - CONSERVER ET AMELIORER LA CAPACITE D 'ACCUEIL DE L 'AVIFAUNE  

OP.1 - Mettre en ïuvre une gestion adapt®e aux exigences biologiques de l'avifaune 

GH.12 - Adapter les pratiques culturales dans le Marais Nord et la gestion des espaces prairiaux afin de 
répondre aux exigences écologiques de l'avifaune 

Les 20 hectares de la prairie de Linaou ont été fauchés pour un montant de 3 080û. 

Un travail engag® avec le CBNSA en 2018 sur lõidentification des habitats de la RNN et les pr®conisations de gestion pour 
le futur Plan de Gestion, sera rendu au 1er trimestre 2020 et conduira éventuellement à redéfinir les termes des conventions 
en cours. Dans cette attente, des avenants renouvelant les termes des conventions existantes, ont été signés pour Madame 
DUNOGUIEZ et Madame DONGIEUX. 

Rappel des conventions en cours : 

- Monsieur BERRAUTE : convention de 6 ans du 01/01/2016 au 31/12/2021 

- Monsieur DUBOSCQ : convention de 3 ans renouvelée du 01/07/2017 au 30/06/2020 

- Madame Martine DUNOGUIEZ qui succède à son époux : convention de 3 ans du 01/01/2016 au 31/12/201 +. 
Avenant n°1 du 01/04/2019 au 31/12/2020. 

- Monsieur DONGIEUX : convention de 2 ans du 01/01/2016 au 31/12/2017 + Avenant n°1 au nom de Monsieur 
et Madame DONGIEUX du 01/01/208 au 31/12/2018 (préparation du départ à la retraite de Monsieur 
DONGIEUX) +  un avenant n°2 pour la période du 31/12/2018 au 31/12/2020. 

Les prairies pâturées ont été fauchées en régie tr¯s tardivement, au mois dõoctobre, afin pr®server la population de Cuivr® 
des marais présente sur ces parcelles. Un exclos a ®t® laiss® en particulier dans la prairie de la Pin¯de suite ¨ lõobservation 
dõindividus en ponte et de la pr®sence dõïufs sur des plants de Rumex.  

Monsieur DUBOSCQ a signalé des difficultés dõentretien cette année dõune des parcelles déclarées en prairies permanentes 
et sur laquelle il fait du foin. La parcelle le long de la digue Est où les surverses (inondations) sont maintenant annuelles, 
est devenu compliquée à exploiter en raison dõune humidité plus importante et des risques dõenlisement li®s ¨ des passages 
répétés que nécessite la production de foin. 

Le montant des redevances versées au SMGMN sõ®l¯ve ¨ 4576,62 û en 2019. 

Restauration de la prairie des Trois Couts sur le Marais Central (contrat Natura 2000) 

A noter, la restauration de la prairie des Trois Couts réalisée en 2019 dans le cadre dõun contrat Natura 2000 (action N01Pi) 
sur la ZSC « Zones humides associées au Marais dõOrx ». Cette action a pour objectif de favoriser les zones de 
mégaphorbiaie (habitat dõint®r°t communautaire) et de favoriser un territoire de chasse pour diverses espèces de 
chiroptères. 
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Prairie des Trois Couts, avant- après travaux et inondations (contrat Natura 2000) 

GH.10 - Engager un entretien différencié des îles du Marais Barrage 

Comme cela a ®t® le cas en 2018, une partie des ´les a ®t® fauch®e ¨ lõaide dõun engin amphibie adapt®. La fauche sõest 
déroulée en deux périodes, une premi¯re partie en ao¾t et une seconde en octobre. La fauche du mois dõao¾t a ®t® r®alis®e 
afin dõoffrir des zones de reposoir pour les oiseaux migrateurs. Cela a ®galement facilit® le suivi de certaines esp¯ces et 
notamment celui de la Spatule blanche. La surface traitée en 2019 est de 3 ha pour un montant de 3 960 û. 



7 

 

Carte : Parties dõ´les du Marais Barrage concernées par la fauche du mois dõao¾t 2019 
 

OP.2 - Améliorer la connaissance des facteurs influant sur la capacité d'accueil de l'avifaune 

GH.11 ð Mettre en ïuvre des pr®conisations du plan de gestion piscicole 

Lõouvrage de continuité écologique « Trois-points » sur le Marais nord a fait lõobjet de travaux dõam®nagement en 
2018 afin de permettre la circulation des anguilles européennes lors de leur cycle de vie (montaison et dévalaison). Ces 
travaux ont été r®alis®s en maitrise dõouvrage par le Conservatoire du Littoral. La Fondation du Patrimoine a contribué à 
la restauration des continuités écologiques sur le ruisseau du Mourmaou ¨ hauteur de 25 000 û, soit 21% du co¾t global de 
lõop®ration (118 244 û). Dans ce cadre, ̈ lõoccasion dõune visite le 27 mai, lõouvrage a ®t® pr®sent® ¨ la Fondation du 
Patrimoine venue découvrir les travaux réalisés, mais aussi la Réserve Naturelle dans son ensemble, revêtant de multiples 
problématiques pouvant intéresser la Fondation.  

Cet ouvrage a fait lõobjet dõun entretien r®gulier par les agents de la RNN (enl¯vement de branchages pouvant obstruer la 
passe).  

 

Ouvrage « 3-points » aménagé de passes à anguilles 

Dans le cadre de la démarche RSE de lõentreprise SOLEAL-Bonduelle, des employés de la société ont, à titre bénévole 
propos® de participer ¨ une action en faveur de la R®serve naturelle du marais dõOrx. Lors dõune journée (12 avril), il leur 
a donc ®t® propos® dõam®nager des caches à poissons dans le Marais Barrage. Ces caches sont constituées de piquets et 
de branchages entassés et fixés par un fil de fer galva. 
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Des Iris des marais prélevés sur la Réserve naturelle ont par la suite été installés sur les branchages de ces structures pré-
existantes lors dõun chantier pédagogique avec les élèves du BTS de Saint Palais (7-8 octobre). Dans un second 
temps, ce sont des herbiers de nénuphars, toujours prélevés sur site qui sont venus compléter ces aménagements en pleine 
eau. 

 

Chantier bénévole sur le Marais Barrage 

 

Equipe de bénévoles de la société SOLEAL Bonduelle 
 

OP.3 - Améliorer la connaissance des espèces afin d'adapter les modes de gestion de la réserve aux besoins de 
l'avifaune 

SE.04 - Poursuivre le suivi de la nidification des ardéidés 

 

 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Héron cendré Ardea cinerea 36-40 35-40 30-35 20-25 20-25 
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Héron pourpré Ardea purpurea 5-7 6-7 6-8 10-11 9-11 

Spatule blanche Platalea leucorodia 6-8 7-10 6-10 6-10 7-10 

Aigrette garzette Egretta garzetta 10-15 10-15 15-20 15-20 10-15 

Héron garde-bïuf Bubulcus ibis 44 45-50 40-45 20-25 15-20 

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax 1? 3-4 1-3 1-3 0-2 

Tableau : Effectifs nicheurs, en nombre de couples, des différentes esp¯ces dõard®id®s pr®sents sur la RNN du Marais dõOrx 

En 2019, nous nõavons pas constat® de changement notable au niveau des effectifs des ard®id®s nicheurs. A noter tout de 
même, le nombre de couples de Héron pourprés en augmentation depuis 2018 qui semble se maintenir autour dõune dizaine 
de nids. Nous avons toujours de la difficulté à compter au sein de la héronnière en raison du couvert végétal dense durant 
le printemps, ce qui peut expliquer la baisse de certains effectifs comme celui du Héron garde-bïuf.   
 

SE.05 -Poursuivre le suivi de la nidification des rapaces 

Lõann®e 2019 marque le retour du statut nicheur pour lõElanion Blanc. Apr¯s une longue absence, et malgr® lõaugmentation 
de ses effectifs partout en Aquitaine, ce petit rapace ne nichait plus sur le site (ou abords directs) depuis plusieurs années. 
Le couple sõest install® sur le pourtour direct du site et a produit deux jeunes ¨ lõenvol. 

Le nombre de couples dõAigle bott® et de Milan noir semble °tre stable avec respectivement 2-4 couples et 15-19 couples 

SE.16 - Poursuivre le suivi de l'hivernage des Grues cendrées (Grus grus) 

Jusquõ¨ 2 300 individus ont été comptabilis®s sur la r®serve en dortoir, ce qui fait de lõhivernage 2018-2019, une année 
record pour lõesp¯ce sur le site ! En fonction des conditions m®t®orologiques et des niveaux dõeau, les grues peuvent utiliser 
des casiers différents mais la principale remise nocturne semble être le casier Burret. Les herbiers de jussie sont si denses 
que les grues peuvent dormir dessus. Entour®es dõeau, elles trouvent un environnement id®al de tranquillit® et de s®curité 
et nõont pas ¨ se soucier des pr®dateurs terrestres. 

SE.17 - Poursuivre le suivi de l'hivernage des Oies cendrées (Anser anser) 

Bien que sup®rieur ¨ lõhiver précèdent, lõhiver 2018-2019 constitue la seconde plus faible ann®e pour lõesp¯ce sur le site.  
Un total de 411 individus a été comptabilisé sur le site. Cette tendance, déjà évoquée, suit une tendance générale observée 
sur lõensemble du pays. 

SE.03 - Poursuivre les parcours STOC EPS et comptages Wetlands International (BIROE) 

STOC-EPS 

Depuis 2015, lõann®e 2019 constitue lõann®e pour laquelle nous avons contact® le plus dõesp¯ces, soit 80 taxons différents. 
Pas de grosses surprises mais une belle diversit® dõesp¯ces de milieux ouverts, humides et boisés. Les données ont été 
transmises et utilis®es dans le cadre dõun m®moire de th¯se. Les r®sultats ont montr® lõint®r°t des r®serves naturelles pour 
les populations dõoiseaux nicheurs.  

Par ailleurs, si la tendance générale actuelle en France est malheureusement au d®clin pour les esp¯ces dõoiseaux communs, 
en particulier les passereaux (-30% en une dizaine dõann®es), les esp¯ces continuent de prosp®rer dans les espaces prot®g®s, 
mettant de facto en lumière, « lõeffet R®serve », et lõabsolue n®cessit® de pr®server certains territoires refuges pour lõavifaune, 
mais plus généralement la biodiversité.  

BIROE  

Bien quõon puisse qualifier lõhiver 2018-2019 de doux, nous avons tout de même comptabilisé pas moins de 8 341 oiseaux 
durant la journ®e du 16 janvier 2019 avec lõaide de la F®d®ration des Chasseurs des Landes. Les trois esp¯ces les mieux 
représentées sont la Sarcelle dõhiver (2 745 individus), le Canard pilet (529 individus) et le Vanneau huppé (460 individus). 

SE.01 - Poursuivre l'inventaire général de l'avifaune 

Les observations notables de lõann®e : 
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¶ Aigle criard Clanga clanga : Observé du 09 au 18 février 2019 

¶ Bécasseau de Temminck Calidris temminckii : 2 individus observés le 16 mai 2019 sur le casier Barrage 

¶ Bécassine sourde Lymnocryptes minimus : 1 individu observé le 17 mars 2019 

¶ Bec croisé des sapins Loxia curvirostra : Plusieurs observations entre juillet et septembre 

¶ Harelde de Miquelon Clagula hyemalis : 1 individu sur le casier barrage durant les inondations en novembre. 

¶ Crabier chevelu Ardeola ralloides : 1ou 2 individu(s) en mai et 1 individu en juin 

¶ Hibou des marais Asio flammeus : 1 individu observé en chasse sur le casier nord en novembre 

¶ Martinet pâle Apus pallidus : Une vingtaine dõindividus observ®s en avril 

¶ Oie rieuse Anser albifrons : 1 individu passe lõhiver sur le site 

¶ Pygargue à queue blanche : 1 individu reste plus dõun mois sur le site (du 12 janvier au 1 mars), possiblement le 
m°me que lõann®e pr®c®dente.  

¶ Rousserole turdoide Acrocephalus arundinaceus : 1 mâle chanteur cantonné dans une roselière pendant plusieurs 
semaines en mai-juin 

¶ Sarcelle à ailes vertes Anas crecca carolinensis : Plusieurs observations dõun ou plusieurs individus de janvier ¨ avril 

Mouette rieuse : 

Lõeffectif nicheur est estim® ¨ 35-40 couples, soit le maximum enregistr® sur le site depuis lõinstallation des premiers oiseaux 
en 2016. Malheureusement un épisode de fortes inondations printanières est venu perturber la reproduction, entrainant 
probablement la destruction et/ou prédation de plusieurs nids. Nous avons cependant été surpris de voir avec quelle 
énergie les adultes continuaient de couver les ïufs et de rehausser les nids au fur et ¨ mesure que le niveau dõeau montait. 
Cet acharnement a permis dõassurer ¨ minima lõenvol de 28 jeunes.  

Oiseau dõeau nicheurs : 

Il sõagit de la quatrième ann®e de suivi des effectifs dõoiseaux dõeau nicheurs sur le site.  

Comme pour le cas des mouettes, les inondations ont entra´n® un grand nombre dõ®checs de nidification de certaines 
espèces comme le Grèbe huppé. Cela explique aussi possiblement le nombre de couples de canards colverts très élevé en 
lien avec la montée des eaux et la submersion des nids. Ces premiers résultats donnent une tendance des effectifs présents 
et probablement un minimum car ils ne prennent pas en compte les mâles observés seuls qui ont peut-être déjà une femelle 
en train de couver mais invisible durant le comptage.  

 Moyenne des effectifs Mai 

 2016 2017 2018 2019 

Canard chipeau 10 10 33 32 

Canard colvert 58 48 85 189 

Canard souchet 1 2 2 3 

Sarcelle d'hiver 1 2 2 4 

Foulque macroule 18 20 37 60 

Grèbe huppé 15 8 38 22 

Tableau : Nombre de couples moyen par espèce issu des deux comptages réalisés sur le mois de Mai de chaque année 
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SE.02 - Poursuivre un dénombrement bimensuel des oiseaux d'eau 

Le d®nombrement bimensuel est effectu® sur lõensemble du site et les r®sultats alimentent la base de donn®es de la R®serve 
Naturelle. La Fédération des Chasseurs des Landes, en fonction de ses disponibilités, a participé à certains comptages.   

OLT.2 - MAINTENIR ET AMELIORER L 'ETAT DE CONSERVATION DES HABITATS ET DES ESPECES  

OP.4 - Conserver, restaurer et suivre les espèces animales et végétales à forte valeur patrimoniale 

SE.18 - Poursuivre le suivi des Spatules blanches (migration postnuptiale)  

Le comptage des groupes migrateurs a commenc® le 5 ao¾t cette ann®e avec lõaide dõun stagiaire et sõest termin® le 10 
octobre. Pas moins de 10 213 individus (effectifs cumulés) ont ®t® comptabilis®s sur la p®riode dõ®tude. Lõeffort 
dõobservation a été payant et récompensé puisque 757 lectures de bagues ont ®t® r®alis®es et ont permis dõidentifier ¨ ce 
jour 309 individus différents. 

 

Le temps de halte moyen des oiseaux bagu®s est de 2,05 jours et classe lõann®e 2019 au deuxi¯me rang, apr¯s lõann®e 2018 
durant laquelle le temps de halte moyen sur le site était de 2,5 jours. Cela est à mettre en corrélation avec la disponibilité 
alimentaire. En effet, nous avons observ® quõil y avait beaucoup moins de jeunes poissons en 2019 quõen 2018 suite à un 
probable frai de moins bonne qualité ou moins abondant.  

Ces r®sultats renforcent lõhypoth¯se que le Marais dõOrx constitue un des plus importants sites de halte migratoire 
pour lõesp¯ce en Europe de lõOuest. Ils pourraient permettre dõapporter un certain nombre dõinformations et de 
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